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 Le mot du Maire

Décembre, mois de la nuit la plus longue le 21, le solstice d’hiver qui annonce, le froid, la pluie, la neige. 
Mois des fêtes de Saint Nicolas pour les uns, Noël pour les autres, dernier mois de l’année écoulée, le 
moment de faire la fête et les bilans, l’entrée dans une nouvelle année.

Pour la commune le bilan me semble très positif ; dans les pages de ce journal vous trouverez en détails toutes 
les actions entreprises que ce soit en termes de travaux, de manifestations, d’activités diverses. Je regrette que la commune n’ait 
pu faire paraitre plus régulièrement ce bulletin, je vais prendre les dispositions pour que cela ne ce reproduise plus.

Les points marquants de cette année 2009 sont de plusieurs niveaux.
• Financièrement la commune va très bien malgré la crise, les travaux sur lesquels nous avons bâti notre programme seront 
faits, le plus diffi cile et qui prend du temps est le respect des procédures toujours de plus en plus compliquées et contraignantes.
• Coté manifestations le 13 juin, comme en juin 2004, fut une grande et belle journée au cours de laquelle tous les habitants de 
la commune se sont retrouvés dans le parc du château, après plusieurs inaugurations, pour un repas champêtre et les feux de la 
Saint Jean. Je souhaite que ce type de manifestation puisse se renouveler peut être pas tous les ans, mais assez régulièrement 
pour de nouvelles et d’importantes inaugurations de réalisations communales ; 2004,2009, pourquoi pas 2013.

Sur le Plan de la coopération intercommunale un grand évènement se précise.
• Rappelez-vous nos articles dans ce bulletin et notre profession de foi lors des élections 
municipales du 9 mai 2008 « préparons demain Hardricourt », « pourquoi Hardricourt n’a 
pas souhaité adhérer à l’intercommunalité « Vexin Seine ». J’ai toujours souhaité une 
intercommunalité forte et large qui épouse les contours du « bassin de vie » et qui aille du 
Mantois au Pisciacais. Nous y arriverons, le conseil Municipal a voté a l’unanimité le 3 décembre 
2009 son adhésion a l’association de préfi guration de la communauté d’agglomération en 
Seine Aval autour des quatre pôles que sont LES MUREAUX,MEULAN,GARGENVILLE, 
AUBERGENVILLE. Sont invitées à participer à cette association, les communes des Mureaux, 
Ecquevilly, Bouaffl e, Flins, Aubergenville, La Falaise, Mézières ainsi que les communes 
de l’interco « Vexin Seine », Meulan, Vaux, Mezy, Juziers,Tessancourt ainsi que Gaillon, 
Evecquemont, Gargenville, Hardricourt.
• Les dernières réunions organisées par Michel VIGNIER dans le cadre du SIDEME laissent 
augurer dans un premier temps un regroupement équivalent à 65 000 habitants en Vexin.
L’association de préfi guration de la communauté d’agglomération a pour but de mettre en 
place les bases de fonctionnement et des activités de la future communauté d’agglomération. 
Il faut savoir que si nous n’arrivons pas à nous mettre d’accord et a ne pas créer cette 
communauté d’agglomération,  ce sera l’Etat en fi n 2011 qui décidera arbitrairement. Le 
territoire risquerait d’être coupé en deux parties l’une rejoignant la CAMY(Le Mantois), l’autre 
le PISCIACAIS (Poissy). L’Etat souhaite des communautés de tailles importantes de l’ordre 
de 100 000 habitants.
A nous de savoir si nous voulons décider de notre destin ou si nous laissons les autres, en 
l’occurrence l’Etat, décider pour nous, du moins dans ce domaine ; personnellement je pense 
qu’il est préférable de prendre notre destin en mains nous - mêmes. Je ne manquerai pas de 
vous tenir informés de la suite de cette aventure.
• Après cette bonne nouvelle et bonne décision du Conseil Municipal le 3 décembre, je 
voudrais vous dire ma satisfaction d’avoir pu recevoir Monsieur Joël DUPONT l’inspecteur 
d’académie des Yvelines et ses collaborateurs le 18 septembre à l’école Marcel LACHIVER.
Impressionné par ce qu’il avait découvert lors de l’inauguration du 13 juin, utilisation optimale 
des tableaux numériques interactifs (TNI) dans notre école, enfants du CM2 devisant au micro 
en anglais avec une formatrice américaine localisée loin de l’école et cela grâce aux TNI, 
Monsieur l’inspecteur d’académie a décidé le 18 septembre de lancer l’opération « Ecole 
Numérique Rurale   des Yvelines » depuis l’Ecole Marcel LACHIVER à Hardricourt.
Un grand bravo et un grand merci a nos enseignants car sans eux, sans leur dévouement pour 
vos enfants, sans leur pugnacité nous ne serions jamais arrivés à un tel résultat.
Enfi n depuis qu’en octobre 1977 j’avais saisi Monsieur Le Préfet des Yvelines pour lui dire 
qu’il était urgent de réaliser le C13/F13, je n’ai cessé de relancer toutes les administrations. 
Mon Passage au Conseil Général des Yvelines a sensibilisé les différents présidents sur la 
situation du fl ux de circulation dans laquelle se trouve Hardricourt. Sous la présidence de 
Pierre BEDIER, l’état n’avançant pas dans ce domaine c’est le Conseil Général des Yvelines 
qui a pris la maitrise d’ouvrage pour cette réalisation.
Ce même Conseil Général le 23 octobre 2009 a décidé le lancement de cette opération pour la 
partie comprise dans le département des Yvelines, c’est ce que l’on appelle le point de départ, 
« la prise en considération » ! Normalement s’il n’y a pas de « recours » pendant les études les 
premiers véhicules à l’emprunter devraient le faire d’ici une douzaine d’années.
Vous comprenez à travers ces différents sujets pourquoi je suis très satisfait du bilan de cette 
année 2009.
Je souhaite continuer dans cette voie ouverte sur l’avenir, sur le progrès, sur toutes les 
réalisations que nous souhaitons faire pour le bien des Hardricourtoises et Hardricourtois. 
Seul c’est impossible, mais je compte sur l’aide de mes collègues du Conseil Municipal, sur 
celle des employés communaux, sur celle de tous les bénévoles qui nous aident, qui aident 
les associations, et sur l’aide de vous tous.
Je sais que parmi vous, Hardricourtoises et Hardricourtois il y en a beaucoup qui nous ont 
aidés ou qui voudraient encore nous aider, mais ils ont été rattrapés par l’âge et ou la maladie. 
Je ne les oublie pas, je voudrais rappeler aux autres, leurs voisins, leurs amis, que eux aussi, 
les personnes âgées , les malades méritent de faire la fête en cette fi n décembre ; alors ne 
les oubliez pas, un geste, un sourire, une parole, pour eux c’est le plus beau cadeau qu’ils 
recevront et qu’ils apprécieront.
A tous bonnes fêtes de fi n d’année et tous mes vœux pour 2010.

André CASSAGNE
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RETROSPECTIVE

U.N.C. – HARDRICOURT : 8 mai 2009
28 août 1944 – 8 mai 2009 : 
• La 30ème division U.S. était de nouveau 
présente à Hardricourt. C’est en la pers-
onne de Monsieur Giuseppé Scutti, 
frère d’armes de Elmo Penton tombé 
à Hardricourt le 28 août 1944, que la 
30ème Division U.S. était représentée 
lors de la commémoration de l’armistice 
le 8 mai dernier.

• C’est l’association “ groupe de 
recherche et de reconstitution 
historique “ présidée par Monsieur René 
Bonatti qui a conduit Monsieur Scutti 
jusqu’à nous.
• En présence de Monsieur Michel 
Vignier, Conseiller Général, de Monsieur 
André Cassagne, Maire d’Hardricourt, des 
adjoints et membres du conseil municipal, 
de Monsieur Jean Bedin, Président 
de section de l’Union Nationale des 
Combattants, des Anciens Combattants 
et Soldats de France, des Porte-Drapeaux 
de la section, des Porte-Drapeaux U.S. 
et sa garde d’honneur, du Porte-Fanion 
de la 30ème Division U.S., des véhicule 
U.S. armés, avec leurs servants en 
uniforme, de la Musique des Pompiers, 
des enfants des écoles accompagnés 
des enseignants, des Hardricourtois 
et Hardricourtoises venus nombreux 
que Monsieur Scutti, avec beaucoup 
d’émotion déposait une gerbe portant sur 
son ruban la devise de la 30ème Division : 
« Old Hiekory » (le vieux noyer) , au pied 
de la Croix de Lorraine érigée à l’angle de 
l’immeuble « Cacao-Barry ».

Suite à l’hommage rendu au Sergent 
Elmo Penton, au rythme de la Musique 
des pompiers, les participants rendaient 
hommage aux Hardricourtois morts 
pour la France avec dépôt de gerbe au 
monument aux morts.
Un vin d’honneur et un buffet campagnard 
furent offerts par la municipalité aux 
participants à la cérémonie pour 
clôturer cette commémoration qui a 
connu une bonne participation dans 
l’accomplissement du devoir de mémoire 
qui nous incombe.
Jean Bedin, Président 

• En 1944, le Sergent Elmo Prenton du 
119ème Régiment d’Infanterie et Giuseppé 
Scutti du 120ème régiment d’infanterie, 
appartenaient tous les deux à la 30ème 
division U.S.
Le 28 août 1944, le 119ème régiment était 
engagé dans les combats à Hardricourt puis 
progressait vers Seraincourt.
Le 120ème régiment était lui positionné 
à Meulan, puis Jouy-le-Moutier, Triel et 
Chanteloup les Vignes.

CONCOURS DECORATIONS DE NOEL

A l�occasion des fŒtes de � n d�annØe, la 
commune propose aux Hardricourtois de 
participer à un concours de dØcorations 
de Noºl ; elle rØcompensera les huit 
dØcorations ou illuminations les plus 
remarquables.
Une visite, qui sØlectionnera les gagnants, 
sera organisØe par la Mairie entre Noºl et 
le jour de l�an et les prix seront remis lors 
de la prØsentations des Voeux le samedi 16 
janvier 2010.
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INAUGURATION DU 13 JUIN

Le 13 juin 2009 a été pour la commune 
d’Hardricourt une journée exceptionnelle.
Il s’agissait d’inaugurer le groupe scolaire 
Marcel LACHIVER, le restaurant scolaire 
avec ses nouvelles dispositions acoustiques, 
l’achèvement des murs du parc du château et 
enfi n le stade d’Hardricourt avec sa pelouse 
synthétique dernière génération.
Avec en tète deux magnifi ques chevaux de 
la Police Nationale, suivis par la Musique des 
Sapeurs Pompiers des Yvelines, le défi lé a pu 
s’organiser pour la visite des différents sites.
Arrêt devant le groupe scolaire. Monsieur 
André CASSAGNE, Maire d’Hardricourt, 
Monsieur VIGNIER, Conseiller Général, en 
compagnie de Monsieur Dupont, Inspecteur 
d’académie, ont dévoilé la plaque du Groupe 
Scolaire Marcel LACHIVER en présence de 
son épouse. Un vibrant hommage retraçant sa 
vie a été rendu par Monsieur le Maire. Après 
un passage par le restaurant scolaire où tout 
le monde a pu admirer les volumes cubiques 
suspendus à la charpente, la délégation 
s’est rendue dans la classe des CM2 où 
les enseignants, les enfants et Madame la 
Directrice du tout nouveau groupe scolaire 
ont fait une démonstration sur l’utilisation des 
Tableaux Numériques Interactifs dits TNI.

C’est ainsi que Monsieur l’Inspecteur 
d’Académie a pu annoncer que dans le cadre 
du projet départemental de « l’école numérique 
rurale », il avait doté le groupe scolaire 
d’Hardricourt de deux tableaux numériques, 
les enseignants et la Municipalité remercient 
M. L’Inspecteur et l’Inspection Académique 
pour cette dotation. La Municipalité et 
Monsieur le Maire adressent à toute l’équipe 
enseignante leurs plus vives félicitations pour 
l’engagement et la passion qu’ils ont transmise 
et qu’ils continuent à transmettre aux enfants 
d’Hardricourt pour l’utilisation de ces nouvelles 
technologies. 
Ensuite, à travers la partie boisée du Parc 
du Château, les invités ont aperçu les cent 
mètres du mur de clôture du parc du Château 
entièrement refait à l’ancienne, tout en pierres 
taillées et sont allés vers le nouveau terrain de 
foot.C’est ainsi qu’après un hommage rendu 
par les joueurs présents ,tout le monde s’est 
retrouvé dans le parc.Les discours offi ciels 
passés, les invités ont pu se rendre auprès des 
stands pour le traditionnel repas froid organisé 
par la Municipalité.La soirée s’est terminée par 
le feu de la Saint Jean préparé par les services 
municipaux et quelques bénévoles que nous 
remercions ici.
André OULIÉ

RETROSPECTIVE (SUITE)

La cérémonie se déroula au son d’une 
trompette de la fanfare de Bouaffl e 
Les participants se rendirent ensuite salle 
Vovard où Monsieur Cassagne procéda 
à la remise des Médailles du Travail et à 
la remise des récompenses du concours 
« Maisons Fleuries ».
Un vin d’honneur fut offert à l’issue de ces 
cérémonies et, comme à l’accoutumée 
cette manifestation chaleureuse et 
conviviale continua par le banquet de 
l’UNC à la salle polyvalente. 
Musique, jeux, rires et panier garni 
clôturèrent cette belle journée.

Nous adressons nos chaleureux 
remerciements à toutes celles et tous 
ceux qui participent activement à 
l�embellissement de notre village, 
en proposant des compositions 
� orales qui ravissent le regard au 
grØ de nos promenades.

DANS LA CATÉGORIE 
BALCONS FLEURIS

Mme KERFERS 12 boulevard 
Carnot

Félicitations du Conseil 
Général des Yvelines

DANS LA CATÉGORIE

DÉCORS FLORAUX SUR LA VOIE PUBLIQUE 
(TROTTOIRS)

M. et Mme PENARD 50 boulevard 
Michelet

Encouragements du Conseil 
Général des Yvelines

DANS LA CATÉGORIE

MAISONS AVEC JARDINS VISIBLES DE LA RUE

M. et Mme HELLOT 8 chemin 
Laurent

Encouragements du Conseil 
Général des Yvelines

M. et Mme TIGREAT 11 bis rue 
du Port

M. et Mme MAILLET 6 chemin 
Laurent

M. et Mme BROUARD 39 rue 
Chantereine

M. et Mme NICOLAS 2 place des 
Mâches Fer

M. et Mme FEREY 10 rue 
du Château

M. et Mme LABBE 46 rue de 
la Chesnaye

M. et Mme BERNARD 1 chemin 
des Murgers

Mme MAIGNAN 1 rue 
des Godeurs

M. et Mme JOULIN 10 bis rue 
des Godeurs

M. et Mme QUIQUEMEL 17 rue 
des Godeurs

M. et Mme BOURSE 1 rue Aulnaye 
Hermant

M. et Mme VALLIN 12 rue 
Vincent

M. et Mme BLAISOT 14 rue 
Vincent

LAUREATS 2009
du concours des MAISONS FLEURIES

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE

• La cérémonie commémorative du 
11 novembre regroupa de nombreux 
Hardricourtois autour de Monsieur 
Cassagne et Monsieur Bedin, président 
de l’U.N.C. Hardricourt qui prononcèrent 
chacun un discours émouvant, rappelant 
combien la paix est un bien précieux pour 
lequel nous devons rester vigilants.
Comme à l’accoutumée, les élus, les 
représentants d’associations, les enfants 
des écoles avec leurs enseignants étaient 
présents, ainsi qu’un J.A.P.D.
Plusieurs gerbes furent déposées par les 
associations et des fl eurs par les enfants 
des écoles.

MAINTENANT
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VIE ASSOCIATIVE ET COMMUNALE














